
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (1973)

Heft: 214

Artikel: Une réapparition

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1027512

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 30.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1027512
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


GENÈVE

Mme Girardin
n'aime pas ça
L'atmosphère est au chahut. Le ton à l'éner-
vement. « Si j'étais responsable de l'enseignement,

un débat comme celui-là n'aurait pas
lieu (brouhaha)... Il aurait eu lieu de tout
autre manière... Vous vous moquez des
contribuables de la ville de Genève... »

Quel enseignant ne reconnaîtrait-il pas là ce

qui peut arriver dans le meilleur des mondes
scolaires Un adulte qui n'a pas su trouver
le contact avec son public ; un auditoire
adolescent frondeur ou mal disposé. Scène banale.
Mais au Collège Rousseau, l'un des trois
gymnases du canton, la leçon chahutée a tourné
au drame. Parce que le débat était télévisé et
projeté en circuit fermé dans d'autres classes.
Parce que l'invitée s'appellait Mme Lise Girardin,

maire de la Ville de Genève, responsable
de la politique culturelle, député au Grand
Conseil, représentante de la Municipalité genevoise

au Conseil des Etats et membre éminent
du parti radical.

Le film de la séance a donc été « gelé » séance
tenante. L'heure d'enseignement consacrée à
de tels débats télévisés supprimée aussi sec par
le directeur du Collège. Et une interpellation
annoncée au Grand Conseil par la victime à

propos de la politique de la télévision scolaire
au Collège.
Les faits qui ont entraîné ces « punitions »
collectives Ils semblent être de deux ordres. Le
ton dépourvu d'aménité avec lequel certains
collégiens ont osé s'adresser à cette personnalité

représentative de la vie politique et de
la femme suisse, sur un fond d'agitation juvénile

permanente. Les questions ensuite que
certains participants se sont permis de poser
sur une politique culturelle qui leur paraît trop
favoriser l'art du Grand-Théâtre, trop accorder

de considération aux valeurs consacrées

(Fr. 150 000. — pour une — fort belle —
exposition d'armes suisses, qui n'eut aucun succès

public, contre Fr. 8000.— de soutien à l'audacieuse

« Blessure » infligée par les artistes
contemporains au conformisme local), trop
concéder à Mammon (Mme Girardin faisant
partie du conseil d'administration de la SBS),
en un mot présenter trop de points de rencon¬

tre avec la politique policière du conseiller
d'Etat radical Henri Schmitt envers tous les

groupes de jeunes (et moins jeunes) qui ne se
sentent plus à l'aise dans notre société.
Y avait-il là de quoi s'énerver pendant et après
l'émission Certes les relations entre
enseignants et enseignés ont pris une allure plus
brutale quelquefois, moins enrobée de politesse
hypocrite, depuis l'époque où Mme Girardin
enseignait elle-même dans un institut
para-universitaire. Mais son métier politique ne lui a-t-il
pas appris à donner des coups et, mieux que
dans l'enseignement, à encaisser avec sang-
froid, sinon avec le sourire

Un piège grossier

Qu'attendait-elle donc en venant se soumettre
aux questions des collégiens de Rousseau
Donner son cours magistral devant une classe
subjuguée Dans ce cas, elle aura pu mesurer
tout ce qui a changé à l'école, dans la mentalité

des élèves comme dans la pédagogie
employée. Défendre une politique culturelle dont
elle est la responsable élue Dans ce cas, son
premier devoir était d'écouter les critiques

LA SEMAINE DANS LES KIOSQUES
ALÉMANIQUES

Une réapparition
Sans émoi, les Suisses alémaniques ont découvert
à l'échelle de leurs kiosques à journaux le «

Völkischer Beobachter ». Il s'agissait d'une
reproduction du numéro du 31 janvier 1933, relatant
les premiers pas du ministère Hitler.
Le 31 janvier, mais de 1973, disparaissait la
« Neue Berner Zeitung ». Ceux qui ont suivi
l'agonie de ce journal constatent qu'il doit être
triste pour des journalistes de rédiger pendant
des semaines un journal que l'on sait condamné.

Le lendemain, 1'« Emmenthaler Blatt » avait
changé de titre puisqu'elle devenait « Berner
Zeitung » en reprenant les droits d'édition du
journal du PAB (aujourd'hui UDC) tout en assurant

qu'elle conservait son indépendance politique.

On verra...
Kurt Schweizer, ancien rédacteur du quotidien
socialiste bernois « TW », le seul qui ne fait pas
partie de la chaîne « AZ », signe un éditorial
dans le numéro du 1er février pour rappeler aux
lecteurs que la presse non socialiste peut offrir
des occasions de s'exprimer aux partis « bourgeois

», mais que ces occasions ne s'offrent pas à

la social-démocratie.
Toujours aussi vivante, « AZ-Tribüne » (2/3.2)

réussit sur quatre pages à faire réfléchir au
problème de la place des travailleurs dans l'entreprise,

à l'évolution idéologique de la social-démocratie

et à la candidature du président Nixon au
Prix Nobel de la paix.
Paul Klügl, dont nous avions cité l'opinion sur
le flottement du franc, publie en première page
de « Die Weltwoche » (5) un bref éditorial
consacré aux dernières mesures monétaires prises à

Berne. Il conclut : « Si le « floating » dure, et
tous les signes montrent que ce sera le cas, on
aura éliminé tous les énormes soucis administratifs

liés à l'introduction, prévue pour le 1er avril,
du dépôt à l'exportation ».
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